
COMMUNIQUÉ DE PRESSE n°2

La Rochelle, le 31 janvier 2024

MOUVEMENT DE CONTESTATION AGRICOLE : DIFFICULTÉS DE CIRCULATION SUR LE SECTEUR
DE SAINT-JEAN-D’ANGÉLY LE 31 JANVIER 2024

A l’appel des organisations syndicales agricoles, plusieurs actions sont annoncées sur le secteur de Saint-Jean-
d’Angely visant à ralentir et à bloquer la circulation.

En conséquence, les restrictions de circulation suivantes sont à prévoir :  

 → Fermeture de l'autoroute A10             :       
•   A partir de 13h30              :  

- dans le sens Paris-Bordeaux, entre l’échangeur n°33 de Granzay-Gript (79) et l’échangeur n°35 de Saintes  ;
- dans le sens Bordeaux-Paris, entre l’échangeur n°34 de Saint-Jean-d’Angely et l’échangeur n°33 de Granzay-
Gript (79) .

Les usagers seront déviés :

-  dans  le  sens  Paris-Bordeaux  :  via  la  RN248,  RN11,  RD911,  RD137  ou  l’A837  (Mauzé-sur-le-Mignon ;
Surgères ; Rochefort-sur-mer ; Saintes) ;
- dans le sens Bordeaux-Paris : via RD939 ; RD911 ; RN11  et RN248  (Surgères et Mauzé-sur-le-Mignon).

Brice  Blondel,  préfet  de  la  Charente-Maritime  encourage  les  automobilistes  à  annuler  ou  reporter  leurs
déplacements et à privilégier lorsque cela est possible le télétravail. Les usagers de la route sont appelés à la
plus grande vigilance sur les axes de circulation.
Les services de l’État seront mobilisés pour assurer la sécurité de chacun et assureront ultérieurement une
communication sur l’évolution de la manifestation.

Avant de prendre la route, les usagers peuvent contacter le 3605 pour plus d’informations.
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